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Communique de presse 
Lancement  du concours 2007 du 
« Prix samir kassir pour la liberté de la presse »
Le concours pour la deuxième édition du "Prix  Samir Kassir pour la liberté de la presse" qui sera décerné par la Délégation de la Commission Européenne au Liban, en association avec la Fondation Samir Kassir, est ouvert aux candidats du 15 décembre 2006 au 30 mars 2007. 
Ce prix, destiné à perpétuer l’engagement du journaliste et écrivain Samir Kassir en faveur de l’Etat de droit, récompensera :
· 1 journaliste (radio, télévision, presse écrite) ressortissant d’un pays MEDA dont le document (article d’opinion pour la presse écrite et reportage pour la télévision et la radio) aura été diffusé entre le 15 avril 2006 et le 15 mars 2007. Le thème du document devra porter sur l’Etat de droit dans les pays MEDA. Le prix est doté d’un montant de 15.000 euros.
· 1 jeune chercheur âgé de moins de 35 ans ressortissant d’un pays MEDA dont le travail de recherche, réalisé pendant le cursus universitaire 2006, aura pour thème l’Etat de droit ou la liberté de la presse. Le prix est doté d’un montant de 10.000 euros.
Le prix sera remis le 2 juin 2007 à Beyrouth.

Le Jury est composé de 9 membres votants, issus du milieu des médias et de la société civile, et d’un membre observateur, représentant la Délégation de la Commission Européenne. 
Les membres votants sont répartis comme suit : Un représentant de la presse écrite d’un pays MEDA, un représentant de la presse écrite d’un pays membre de l’UE, un représentant de la radio d’un pays MEDA, un représentant de la radio d’un pays membre de l’UE, un représentant d’une chaîne de télévision d’un pays MEDA, un représentant d’une chaîne de télévision d’un pays membre de l’UE, un représentant de la Fondation Samir Kassir, un représentant d’une association libanaise des droits de l'Homme et un représentant d’une association européenne des droits de l'Homme.

Les noms des membres du jury seront communiqués le jour de la cérémonie.
Information pour les candidats :

Le règlement du concours, les formulaires d’inscription et les détails du dossier de candidature sont disponibles sur les sites Internet suivants :
www.prixsamirkassir.org 
www.samirkassiraward.org
Une ligne téléphonique et une adresse e-mail sont également à la disposition des candidats : 

Hotline : + 961 3 276 499
E-mail : coordination@prixsamirkassir.org
Les dossiers de candidatures doivent parvenir à la Délégation de la Commission Européenne au Liban au plus tard le 30 mars 2007. 
Délégation de la Commission Européenne au Liban

Imm. 490 Harbor Drive - Av. Charles Hélou 

Saifi – Beyrouth
BP 11-4008. Riad El Solh

Les candidats résidents à l'étranger peuvent également s'adresser au service de presse et d'information des Délégations de la Commission Européenne des pays suivants: Syrie, Jordanie, Egypte, Maroc, Tunisie, Algérie, Israël, Territoires palestiniens.  
Règlement du concours

Règlement du prix pour les journalistes
1. Le concours est ouvert à tous les journalistes (télévision, radio, presse écrite sans limite d’âge, ressortissants d’un pays MEDA
.

2. Les candidats doivent soumettre un article d’opinion (presse écrite) ou un reportage (TV et radio) sur l’Etat de droit, publié ou diffusé dans un organe de presse d’un pays MEDA ou d’un pays membre de l’Union européenne
 entre le 15 avril 2006 et le 15 mars 2007.

3. Les candidats ne peuvent concourir que dans une seule catégorie et à titre individuel (les travaux de groupe ne seront pas acceptés).

4. Le format de l’article ou du reportage soumis au concours doit être le suivant : 25.000 signes maximum pour la presse écrite 6 minutes maximum pour la radio, 12 minutes maximum pour la télévision.

5. Le prix est doté d’un montant de 15.000 euros.

6. La Commission peut reproduire et diffuser l’article ou le reportage primé dans ses propres publications (non commerciales) et dans les supports promotionnels du Prix Samir Kassir.
7. Les membres du jury, le personnel de la Commission européenne et les membres de la société MEDIAN sont exclus du concours.
Règlement du prix pour les jeunes chercheurs
1. Le concours est ouvert aux chercheurs âgés de moins de 35 ans (nés au plus tard le 2 juin 1972), ressortissants d’un pays MEDA et inscrits dans une université publique ou privée d’un des pays MEDA ou d’un des pays membres de l’Union européenne.

2. Les candidats doivent soumettre un document de recherche (mémoire ou thèse) traitant de l’Etat de droit ou de la liberté de la presse et présenté lors du cursus universitaire 2006.
3. Les candidatures sont individuelles et les travaux de groupe ne seront pas acceptés.

4. Le prix est doté d’un montant de 10.000 euros.
5. La Commission européenne peut reproduire et diffuser le document primé dans ses propres publications (non commerciales) et dans les supports promotionnels du Prix Samir Kassir. 
6. Les membres du jury, le personnel de la Commission européenne et les membres de la société MEDIAN sont exclus du concours.







� Liban, Syrie, Jordanie, Egypte, Territoires palestiniens, Israël, Tunisie, Algérie, Maroc


� Belgique, France, Allemagne, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Danemark, Irlande, Grande-Bretagne, Grèce, Espagne, Portugal, Autriche, Finlande, Suède, Tchéquie, Estonie, Chypre, Lettonie, Lituanie, Hongrie, Malte, Pologne, Slovénie, Slovaquie 





Immeuble 490 Harbor Drive, Avenue Charles Hélou, Saïfi, Beyrouth  BP. 11-4008  - Riad El Solh  Beyrouth  1107 2150

Tél: (01) 569 400  - Fax : (01) 569 415  -  E-mail : delegation-lebanon@cec.eu.int   -   Site: www.dellbn.cec.eu.int

[image: image1.wmf]